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CONSULTATION RÉGIONALE FAO/ONG-OSC POUR L’EUROPE 

MONTPELLIER (FRANCE), 3-4 MAI 2004

DÉCLARATION SUR LA SÉCURITÉ SANITAIRE ET LA QUALITÉ DES ALIMENTS EN EUROPE

Nous consommateurs, agriculteurs, représentants du monde rural, d’organisations environnementales et d’organisations de solidarité internationale de toute l’Europe, avons débattu du thème particulièrement intéressant mais aussi très vaste que celui de la qualité alimentaire et de la sécurité sanitaire.

En accord avec le texte qui vous est proposé par la FAO sur le sujet, nous définissons la qualité comme étant l’adéquation entre les caractéristiques d’un produit et les besoins, exprimés ou implicites, objectifs ou symboliques, du consommateur. 

L’accès à une alimentation de qualité, et en quantité suffisante, est un droit fondamental. Nous vous demandons solennellement que le droit à l’alimentation et la souveraineté alimentaire soient reconnus et défendus par la FAO et ses membres européens. Chaque pays, ou groupe de pays, a le devoir de fournir à ses habitants l’alimentation que ceux-ci demandent. Au nom du principe de souveraineté alimentaire, nous déclarons que chaque nation a le droit de décider de son approvisionnement en termes d’origine, de mode de production, de normes sociales et environnementales. Le devoir des pouvoirs publics, votre devoir, est de mettre en place les politiques et les instruments appropriés pour satisfaire à ces exigences et de revendiquer leur légitimité dans les négociations à l’OMC.

1. un modèle européen de consommation

Nous revendiquons le maintien et l’approfondissement du modèle européen de consommation, basé sur la qualité et la diversité, hérité du savoir-faire des producteurs, des traditions et des terroirs. Nous faisons en même temps le constat que le modèle de production agricole en vigueur ne correspond pas toujours à nos attentes. Les normes actuelles, fixées sous l’influence d’oligopoles du commerce, de la transformation et de la distribution, conduisent à une détérioration des saveurs, à une disparition de la diversité des produits et à une standardisation des modes de consommation qui ont un impact négatif sur le bien-être, la santé des consommateurs.

En outre, les politiques commerciales et agricoles mises en place sous l’impulsion de l’OMC tendent à un alignement des prix des produits agricoles sur ceux des producteurs les moins-disants planétaires, qui dans de nombreux cas exploitent la main d’œuvre et l’environnement. Ces prix, généralisés aux agriculteurs européens, ne permettent pas de rémunérer leur travail et les conduisent à abandonner leur métier. De plus, certaines entreprises de l’agro-industrie, à la recherche d’un prix encore plus bas, font des choix dangereux qui ne permettent pas de répondre aux attentes des consommateurs et à mettre en péril leur santé.

Nous demandons aux Etats membres et à la FAO: 

· une participation des organisations de producteurs et de consommateurs à la fixation des normes alimentaires au niveau du Codex alimentarius comme à la définition européenne, nationale et régionale des normes alimentaires ;
· de soutenir les actions d’éducation et d’information, notamment sur le goût des produits, qui permettent le dialogue direct entre consommateurs et agriculteurs ;
· de mettre en place des règles pour que l’étiquetage des produits alimentaires soit rendu plus clair et plus pertinent pour les consommateurs de tous les pays européens, afin qu’ils puissent choisir leurs aliments en connaissance de cause et ainsi orienter le mode de production grâce à leur acte d’achat ;
· de faire reconnaître et protéger les indications géographiques et appellations d’origine au plan international. Ils sont une des fortes composantes du modèle alimentaire européen et le reflet de notre culture, de notre histoire, de nos territoires et des femmes et des hommes qui les font vivre.
2. Le modèle d’agriculture familiale

Nous demandons que le modèle d’agriculture familiale soit défendu car il est seul capable de répondre aux exigences du modèle alimentaire et de la multifonctionnalité que nous défendons. Cela se traduit par la mise en place d’une politique agricole basée sur une régulation de l’offre, en adéquation avec la consommation interne, une protection aux frontières qui permette de garantir des prix rémunérateurs aux producteurs, un arrêt de l’exportation des produits subventionnés qui dépriment les marchés des pays en développement. Nous demandons qu’au nom du principe de souveraineté alimentaire, n’importe quel pays ou groupe de pays puisse mettre en place ce type de politique.

De plus, pour les cultures d’exportation (café, cacao, coton, sucre, banane…) qui permettent aux pays les moins avancés, notamment les ACP, d’acquérir les ressources financières nécessaires à leur développement, nous demandons qu’une gestion de l’offre soit mis en place au niveau mondial pour leur permettre d’accéder à des prix rémunérateurs.

C’est uniquement de cette façon que vous pourrez réaliser l’objectif que vous vous êtes assigné : éradiquer la faim dans le monde.

3. Une politique de prix rémunérateurs

Une politique de prix rémunérateurs serait la meilleure garantie pour un élargissement harmonieux et respectueux des nouveaux membres de l’Union européenne, car elle permettrait de dégager des ressources financières nécessaires au développement des infrastructures et de l’économie et au soutien des exploitations agricoles familiales et entreprises locales de transformation.  

Une politique de prix est également réaliste pour les consommateurs : une augmentation de 25% des prix agricoles n’entraînerait qu’un surcoût de 1 à 2 % pour le consommateur. Ce simple constat nous questionne sur la répartition de la valeur ajoutée dans les filières agricoles. Producteurs et consommateurs ne sont ils pas les otages des intérêts de la grande distribution ? Nous devons entreprendre des démarches communes pour rééquilibrer le rapport de force avec la grande distribution.

4. la réforme de la politique agricole commune

Les organisations présentes sont particulièrement insatisfaites de l’orientation actuelle de la politique agricole commune de l’Union européenne. La réforme adoptée à Luxembourg en juin 2003 va à l’encontre du modèle que nous défendons. La baisse des prix, assortie d’aides découplées, est une négation de la valeur du travail des paysans. Cette réforme est en outre une supercherie pour continuer le dumping sur les marchés intérieurs comme internationaux. De plus, dans les zones défavorisées de l’Union européenne, cela conduira certainement à la désertification, perte irréversible de territoires et de savoir-faire.

5. Conclusion

Pour perpétuer le modèle alimentaire et agricole européen diversifié, il faut que les jeunes soient attirés par le métier d’agriculteur et aient des perspectives en terme de revenu et de reconnaissance sociale.

La seule politique qui réunisse tous les avantages que j’ai évoqués devant vous doit impérativement être définie avec les consommateurs, les agriculteurs, les représentants du monde rural, d’organisations environnementales et des organisations de solidarité internationale de toute l’Europe. C’est la seule façon de faire se rencontrer nos exigences respectives.

C’est cette politique que nous vous proposons et appelons de nos vœux.
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